Evènement parallèle à la soixante-septième session du Comité des produits de la FAO

« Stocks alimentaires, réserves stratégiques et gestion de l’offre : Quels instruments de politique agricole pour gérer le niveau et la volatilité des prix ? » 
Les organisations de producteurs et les ONGs ayant organisé l’événement parallèle  a la 67ème session du Comité des produit « Stocks alimentaires, réserves stratégiques et gestion de l’offre : Quels instruments de politique agricole pour gérer le niveau et la volatilité des prix ? » :
· Soulignent que la crise des prix alimentaires de 2007-2008 a mis en évidence l’impasse dans laquelle trois décennies de libéralisation des marchés agricoles, promue entre autres dans le cadre de  l’OMC, de l’OCDE, de la BM… ont conduit l’agriculture et la sécurité alimentaire mondiale et mis en lumière la nécessité de réguler les marchés ; 
· Soutiennent que la sécurité alimentaire ne peut se fonder sur des importations d’excédents commercialisés sur des marchés internationaux  et qu’il convient de donner la priorité aux marchés locaux et régionaux ;
· Rappellent que des politiques agricoles basées sur des instruments de régulation des marchés – tels que des mécanismes de stockage, de gestion de l’offre – ont assuré l’approvisionnement des populations et largement contribué a soutenir le développement agricole et rural de nombreuses régions ;   

· Regrettent l’insistance du comité des produits, comme en témoigne le document préparatoire CCP 09/9, à promouvoir un modèle de marché agricole libre d’intervention publique et à préconiser comme seul instrument de politique agricole les aides découplées.

A cet effet, elles interpellent les membres du Comite des produits pour qu’ils :

· Prennent en compte les recommandations des producteurs agricoles, dont le rôle est prépondérant pour l’atteinte des objectifs de sécurité alimentaire ;  

· Reconnaissent l’existence d’une disproportion de pouvoir de marchés en faveur d’un groupe toujours plus restreint d’opérateurs privés en amont et en aval de l’agriculture ;

· Définissent de nouvelles orientations pour la gestion des marchés, reconnaissant l’importance de politiques agricoles fortes, fondées sur la souveraineté alimentaire et le Droit à l’alimentation ;

· Soutiennent en particulier les efforts des pays et ensembles régionaux travaillant actuellement à la mise en place de mécanismes de stockage ou de gestion de l’offre ; 
· Considèrent l’utilisation de stocks à des fins non seulement de réserve alimentaire mais aussi de régulation des prix ;
· Initient des négociations visant à la création d’un mécanisme multilatéral de stockage en vue de réduire la volatilité des prix en complément des dispositifs régionaux. A ce sujet, nous exprimons de sérieux doutes quant à l’efficacité d’un mécanisme de « stock virtuel » reposant sur  la confiance aux marchés internationaux pour assurer la sécurité alimentaire.

Fait à Rome, le 20 avril 2009
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